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Regeste

Reconsidération, rectification (art. 83 CPP)

Erwägungen

E. 31
août 2010 sur les frais, émoluments, dépens et indemnités de la procédure pénale fédérale
[RFPPF; RS 173.713.162]).
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Par ces motifs, le juge unique prononce:

1. La requête est irrecevable.

2. Un émolument de CHF 500.-- est mis à la charge de la requérante.

Bellinzone, le 29 avril 2024

Au nom de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral

Le juge unique: La greffière:

Distribution

- A. Ltd - Cour des affaires pénales du Tribunal pénal fédéral - Ministère public de la
Confédération

Indication des voies de recours Il n'existe aucune voie de recours ordinaire contre la
présente ordonnance.
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